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Fletcher Building Limited 

Société NZ No. 1104175 et ARBN 096 046 936 

Règles du plan d’options d’achat d’actions des employés de 
FBuShare  

L’objectif du Plan est d’offrir aux Employés des Sociétés du Groupe l’opportunité d’acquérir des Actions de la 
Société. 

Il est prévu que les Employés acquièrent un certain nombre d’Actions dans la société qui, après avoir été détenues 
pendant une durée spécifiée, permettent à ces Employés de recevoir des Actions additionnelles de la Société sans 
autre contrepartie, à condition qu’ils restent employés dans le Groupe. 

La Société peut également inviter les Employés qui résident dans une juridiction particulière à acquérir des Actions 
fictives achetées au lieu des Actions achetées, par exemple lorsque c’est nécessaire pour des raisons légales ou 
fiscales.  Ceci signifie en réalité que ces Employés recevront l’équivalent en numéraire des bénéfices du Plan, au 
lieu de détenir des Actions de Fletcher Building. 

La participation d’un Employé au Plan est totalement volontaire et en particulier, aucun Employé ne sera tenu 
d’acquérir des Actions en prévision d’un poste, d’un contrat ou d’un engagement de l’Employé, ou d’un poste, d’un 
contrat ou d’un engagement permanent dans une Société du Groupe. 

1. Définitions et interprétation

1.1 Définitions 

Dans ces règles du Plan : 

Action Additionnelle s’entend de: 

(a) Une Action à Dividende; et

(b) une Action acquise par un Participant conformément à la règle 3.4(c).

Une Action additionnelle cesse de l’être lorsque: 

(c) elle est vendue, aliénée ou transférée par un Participant avant que les Conditions d’attribution ne
soient satisfaites; ou

(d) des Actions attribuées sont émises ou allouées au Participant au titre de cette Action additionnelle;

Souscription s’entend d’une souscription d’un Employé de participation au Plan après réception d’une 
Invitation, conformément aux termes de l’Invitation et dans le formulaire d’accompagnement ou visé à 
l’Invitation; 

ASIC s’entend de la Commission australienne des titres et investissements; 

ASX s’entend d’ASX Limited (ARBN 98 008 624 691) ou, comme le contexte l’exige, les marchés 
financiers dits de la « bourse australienne » opérés par cette entité; 
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Règles d’admission ASX s’entend des règles d’admission officielle de l’ASX; 

Conditions d’attribution s’entend des conditions suivantes qu’un Participant doit satisfaire afin d’avoir le 
droit de recevoir des Actions attribuées en vertu de la règle 5 ou des Actions attribuées fictives en vertu 
de la règle Error! Reference source not found. (le cas échéant): 

(a) le Participant doit détenir les Actions acquises ou des Actions fictives acquises (selon le cas) pour
l’intégralité de la période de Qualification en question ;

(b) le Participant doit rester un Employé à tout moment jusqu’au dernier jour y compris de la période
d’admissibilité correspondante; et

(c) toutes autres conditions déterminées par la Société et notifiées au Participant;

Action attribuée signifie une Action à laquelle a droit un Participant conformément à la règle 5(a) lors de 
la satisfaction des Conditions d’attribution; 

Conseil s’entend du Conseil de la Société ou d’un comité désigné par ce conseil et, lorsque le contexte 
le permet en rapport avec tout ce qui est exigé ou permis par le conseil de la Société en vertu de ces 
règles du plan, tout individu dûment autorisé par le conseil; 

Société s’entend de Fletcher Building Limited (code NZX: FBU; code ASX: FBU), Société NZ No. 
1104175 et ARBN 096 046 936 sise à Fletcher House, 810 Great South Road, Penrose, Auckland, 
Nouvelle Zélande, 1061; 

Contrôle s’entend: 

(a) du pouvoir de contrôler la composition du Conseil;

(b) du pouvoir d’exercer plus d’une moitié des droits de vote dans la Société; ou

(c) de la détention ou du contrôle de plus d’une moitié des Actions émises dans le capital de la
Société;

Programme  de Dividendes s’entend de l’accord établi par la Société par lequel, à la discrétion de la 
Société, les dividendes payés sur les Actions détenues dans le Plan seront réinvestis en Actions; 

Action à Dividende s’entend d’une Action acquise par un Participant conformément au Programme  de 
Dividendes au titre: 

(a) des Actions acquises; et

(b) de toutes Actions additionnelles,

détenues dans le Plan; 

Employé s’entend d’un Employé permanent à temps plein ou partiel d’une Société du Groupe, à 
l’exclusion les administrateurs de la Société, que la Société, à sa discrétion, détermine comme ayant le 
droit de participer au Plan à condition que l’Employé n’ait pas le droit de participer au Plan après que 
l’Employé ait remis ou se soit vu remettre un avis résiliant son contrat (à moins que la Société à sa 
discrétion ne considère les circonstances comme exceptionnelles); 

Bon partant s’entend d’un Participant qui cesse un contrat avec une Société du Groupe (sous réserve de 
la règle 8.3) dans les circonstances approuvées par la Société aux fins du Plan qui peuvent, sans limiter 
la discrétion de la Société, inclure: 

(a) décès;
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(b) maladie, blessure, ou ; 

(c) renvoi; 

(d) retraite (le fait étant déterminé par la Société à son entière discrétion); 

(e) parce que son contrat est conclu avec une société qui cesse d’être une Société du Groupe; ou 

(f) si son contrat concerne une activité ou une partie d’une activité qui est transférée à une personne 
qui n’est pas une Société du Groupe; 

Groupe s’entend de la Société et de chaque Société du Groupe; 

Société du Groupe s’entend de : 

(a) la Société; 

(b) toute filiale à 100 % de la Société; 

(c) toute autre Filiale de la société que la Société a déterminé comme étant une Société du Groupe 
aux fins de ces Règles du plan; et 

(d) toute autre Société ou entité déterminée par la Société comme une Société du Groupe aux fins de 
ces Règles du plan; 

Invitation s’entend de l’invitation en vertu de la règle 2.1 à participer au Plan; 

Règles d’admission s’entend des Règles d’admission ASX et/ou des Règles d’admission NZSX, selon 
le cas, telles que modifiées périodiquement; 

Mandataire s’entend de la personne (s’il y a) nommée périodiquement par la Société pour détenir les 
Actions acquises, les Actions additionnelles et/ou les Actions attribuées, en qualité de simple fiduciaire et 
mandataire des Participants; 

Valeur notionnelle s’entend, relativement à une Action fictive, de l’équivalent en valeur d’une Action telle 
que déterminée de manière décrite dans l’Invitation; 

NZSX s’entend du marché principal des titres de participation opéré par NZX Limited ou un marché 
alternatif ou substitutif des Actions ou autre arrangement en Nouvelle Zélande sur ou par lequel des 
Actions peuvent être librement négociées et qui est généralement considéré comme le principal marché 
ou arrangement pour la négociation d’Actions en Nouvelle Zélande; 

Règles d’admission NZSX s’entend des règles d’admission de NZSX; 

NZX s’entend de NZX Limited; 

Participant s’entend d’un Employé dont la demande de souscription d’Actions acquises et de 
participation au Plan a été acceptée par la Société; 

Action additionnelle fictive s’entend: 

(a) d’une Action à Dividende fictive; et 

(b) d’une Action fictive octroyée à un Participant en vertu de la règle Error! Reference source not 
found.(a)(iii).   
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Une Action additionnelle fictive cesse de l’être : 

(c) Si un avis écrit de réaliser la valeur de cette Action additionnelle fictive est remis par le Participant 
à l’Administrateur du plan  et  le paiement d’un montant en espèce égal à la Valeur Notionnelle de 
cette Action additionnelle fictive est réalisé conformément à la règle 9(d) avant que les Conditions 
d’attribution ne soient satisfaites; ou 

(d) Lorsque les Action attribuées fictives sont accordées au Participant au titre de cette  Action 
additionnelle fictive; 

Action attribuée fictive s’entend d’une attribution accordée en vertu de de la règle Error! Reference 
source not found.(c)(i) à titre de proxy d’une Action attribuée; 

Action à dividende fictive s’entend d’une participation accordée en vertu de la règle Error! Reference 
source not found.(a)(ii) représentant une Action à Dividende; 

Action acquise fictive s’entend d’une participation accordée en vertu de la règle Error! Reference 
source not found.(a)(i) représentant une Action acquise, mais exclut une Action attribuée fictive et une 
Action additionnelle fictive. Une Action fictive acquise cesse de l’être: 

(a) si un avis écrit pour réaliser la valeur de cette Action acquise fictive est remis par le Participant à 
l’Administrateur du plan et le paiement d’un montant  en espèces égal à la valeur notionnelle de 
cette Action acquise fictive est effectuée conformément à la règle 9(d) avant que les Conditions 
d’attribution ne soient satisfaites; ou 

(b) lorsque des Actions attribuées fictives sont accordées aux Participant au titre de cette Action 
acquise fictive; 

Plan s’entend du plan d’options d’achat d’actions des employés de Fletcher Building tel qu’énoncé dans 
ces Règles du plan; 

Action fictive s’entend d’une Action acquise fictive, d’une Action additionnelle fictive et d’une Action 
attribuée fictive; 

Administrateur du plan s’entend de la personne ou de l’organisation ayant la responsabilité de 
l’administration du Plan; 

Règles du plan s’entend de ces règles du Plan, telles que modifiées périodiquement; 

Présentation du plan s’entend de de la période, spécifiée par la Société, durant laquelle: 

(a) les Employés peuvent faire une demande de souscription au Plan; et 

(b) les Participants peuvent remettre un avis de modification; 

Année du plan s’entend de la période de 12 mois commençant le 1er avril de chaque année, ou autre 
date telle qu’elle peut l’être spécifiée par la Société; 

Action acquise s’entend d’une Action acquise par un Participant en vertu du Plan, mais exclut une 
Action attribuée et une Action additionnelle.  Une Action acquise cesse de l’être lorsque: 

(a) elle est vendue, aliénée ou autrement transférée par un Participant avant que les Conditions 
d’attribution ne soient satisfaites; ou 

(b) des Actions attribuées sont émises or allouées au Participant au titre de cette Action acquise; 

Période d’admissibilité s’entend de: 
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(a) pour une Action, la période commençant au début de l’année du Plan durant laquelle l’Action a été 
acquise en vertu du Plan et cessant à la date pertinente spécifiée pour cette Action en vertu de la 
règle 5; et 

(b) pour une Action fictive, la même période que si le Participant avait détenu des Actions au lieu 
d’Actions fictives; 

Ratio s’entend du nombre : 

(a) d’Actions attribuées devant être allouées ou émises au profit d’un Participant pour chaque Action 
acquise et Action additionnelle ; 

(b) d’Actions attribuées fictives devant être accordées à un Participant pour chaque Action acquise 
fictive et Action additionnelle fictive,  

un tel ratio n’excède pas 1:1; 

Date de clôture s’entend de la date spécifiée par la Société comme la date en référence à laquelle la 
Société établira  les états de détention d’Actions/titres aux fins d’identifier les personnes ayant le droit de 
bénéficier d’un dividende ou autres actions d’entreprise; 

Action s’entend d’une Action ordinaire entièrement libérée dans le capital de la Société et inclut une 
Action acquise, une Action additionnelle et une Action attribuée; 

Filiale s’entend d’une filiale de la Société au sens des sections 5 à 8 du Companies Act de 1993, se lit 
comme si le terme « Société » dans ces sections visait une personne morale où qu’elle soit constituée, et 
comprend toute société ou personne morale ou association de personnes qui est classifiée comme une 
filiale dans toute norme de reporting financier applicable à la Société; 

Avis de modification s’entend de l’avis écrit par un Participant remis durant une présentation du Plan 
choisissant de: 

(a) se retirer du Plan; 

(b) suspendre son investissement dans le Plan; ou 

(c) modifier son niveau d’investissement dans le Plan.   

1.2 Interprétation 

Dans ces Règles du plan, ce qui suit s’applique à moins d’une intention contraire : 

(a) Les intitulés ne sont insérés qu’à des seules fins de commodité et n’affectent pas l’interprétation de 
ces Règles du plan à moins que le contexte n’en dispose autrement; 

(b) toute référence dans ces Règles du plan à toute disposition ou Règles d’admission inclut une 
référence à cette disposition ou à ces Règles d’admission telles que périodiquement modifiées, 
renforcées, remises en vigueur ou remplacées et à toutes réglementations ou instruments émis en 
découlant; 

(c) le singulier implique le pluriel et vice versa; 

(d) le genre masculin inclut le genre féminin et vice versa; 

(e) lorsqu’un terme ou une phrase est défini(e), les autres formes grammaticales ont le sens 
correspondant; 
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(f) Si un terme défini a une signification donnée en vertu de la loi de la juridiction en vertu de laquelle 
la Société est immatriculée, cette signification s’applique aux fins de ces Règles du plan; 

(g) une référence à un pouvoir, un droit ou une appréciation exerçable par le Conseil ou la Société est 
considéré comme une référence à ce pouvoir, ce droit ou cette appréciation exerçable par un 
représentant du Conseil ou de la Société; 

(h) une référence à des Actions achetées, Actions additionnelles et/ou Actions attribuées acquises 
inclut une référence à ces Actions acquises ou souscrites par, ou allouées à, un Participant, la 
Société ou une autre personne pour le compte ou pour un Participant en vertu de ces Règles du 
plan; 

(i) une référence à des Actions acquises fictives, Actions additionnelles fictives et/ou Actions 
attribuées fictives accordées à un Participant inclut une référence à l’octroi de cette action ou 
participation à un Participant, la Société ou une autre personne pour le compte ou pour un 
Participant; 

(j) une référence à  une règle ou une Annexe est une référence à une règle, ou une Annexe à ce 
Plan; 

(k) une référence à un contrat ou document l’est au contrat ou document tel que modifié 
périodiquement; 

(l) une référence à la législation ou à une disposition de législation inclut une modification ou une 
remise ne vigueur, une disposition législative substituée et une réglementation ou un instrument 
légal émis en conséquence; 

(m) une référence à un écrit inclut une transmission par télécopie et tout moyen visible de reproduction 
de termes sous une forme tangible, y compris par email; 

(n) une référence à conduite inclut une omission, une déclaration ou un engagement, par écrit ou non; 
et 

(o) mention de tout ce qui se trouve après inclure, inclut ou y compris ne limite pas ce qui pourrait être 
compris par ailleurs. 

2. Invitation et souscription 

2.1 Invitation 

(a) La Société peut, périodiquement, à sa discrétion, inviter les Employés à participer au Plan.  Les 
Invitations seront effectuées par écrit, au moyen d’un document ou de documents physiques ou de 
communication électronique, internet ou email. 

(b) Une Invitation peut se faire selon les termes et sous réserve de toute restriction que la Société 
décide, mais ces termes et restrictions doivent être conformes à toutes les exigences applicables 
des Règles d’admission et de toute loi en vigueur. 

(c) La Société peut modifier ou refuser l’Invitation à tout moment avant la date finale pour la réception 
des Souscriptions spécifiée dans l’Invitation. 

(d) Sans aucunement limiter l’appréciation de la Société, une Invitation doit inclure, ou être 
accompagnée de, ou faire référence à, la documentation contenant les informations suivantes: 
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(i) la valeur maximum et la valeur minimum des Actions acquises ou Actions acquises fictives
(suivant le cas) qu’un Participant peut acquérir ou se voir accorder (suivant le cas) en vertu
du Plan par an à l’aide des contributions faites par un Participant durant une année de plan ;

(ii) la méthode de détermination du prix (s’il y a) auquel les Actions acquises ou Actions
acquises fictives (suivant le cas) seront acquises par les Participants et comment le
paiement peut être effectué;

(iii) l’Année du plan et la Période d’admissibilité;

(iv) les Conditions d’attribution s’appliquant;

(v) le Ratio;

(vi) si opportun, la méthode de détermination de la Valeur notionnelle d‘une Action fictive et le
paiement en espèce devant être effectué au titre de cette Action fictive;

(vii) ces Règles du plan;

(viii) les détails de la présentation du Plan et les actions qu’un Employé et/ou Participant peut
prendre durant chaque Présentation du plan, y compris la remise d’un avis de modification;

(ix) une description du Programme  de dividendes, s’il y a, en souscription;

(x) tous autre termes et conditions déterminants qui s’appliquent à l’Invitation,  Actions
acquises, Actions additionnelles, Actions attribuées, Actions acquises fictives,  Actions
additionnelles fictives ou Actions attribuées fictives; et

(xi) toute autre information ou documentation que les Règles d’admission ou autres lois
applicables demandent à la Société d’exiger de l’Employé.

(e) L’Invitation sera émise avec cette note explicative ou autre matériel au titre du Plan tels que la
Société les considère appropriés, ou tels que requis par la loi et spécifiera la manière dont les
Employés peuvent faire une Souscription.

2.2 Nombre ou valeur des Actions 

(a) La Société peut déterminer, à sa discrétion, le nombre ou la valeur des Actions acquises ou
Actions acquises fictives (suivant le cas) qui peuvent être acquises ou accordées à (suivant le cas)
tout Employé et tous groupes particuliers d’Employés dans un délai particulier.

(b) Le nombre ou la valeur des Actions ou Actions fictives qui peuvent être acquises par ou accordées
à (suivant le cas) tout Employé fera l’objet des lois de juridiction(s) qui régissent la participation
d’un Employé  au Plan.

(c) La société peut réduire la participation d’un Employé au Plan sans préavis à l’Employé afin de
s’assurer de la conformité aux lois de juridiction(s) qui régissent la participation  d’un Employé  au
Plan.

2.3 Souscription et acceptation 

(a) Un Employé peut demander à participer au Plan seulement en complétant ces formulaires de la
manière et en faisant ce qui est dit dans l’Invitation avant la fin de la Présentation du plan
correspondante.  La Société peut autoriser des souscriptions et des avis de modification par
complétion d’un formulaire imprimé ou en ligne d’un document électronique, sur internet ou par
email.
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(b) La Société peut accepter ou refuser toute Souscription à sa discrétion, sans donner de raison. 

(c) Si, lors de la réception par la Société d’une Souscription dûment complétée  conformément à la 
règle 2.3(a), le contrat ou le poste de l’Employé dans le Groupe n’a pas cessé et la Société n’a pas 
rejeté la Souscription en vertu de la règle 2.3(b), l’Employé: 

(i) propose de participer et d’acquérir des Actions ou Actions fictives (suivant le cas) 
conformément à l’Invitation; 

(ii) accepte d’être lié par les termes de l’Invitation, la Souscription, ces Règles du plan, le 
règlement de la Société et, lorsque les Actions sont détenues par un Mandataire au nom 
d’un Participant, les termes de tout contrat concerné avec le Mandataire; 

(iii) consent au recueil, au rassemblement, à la détention, à l’utilisation, au traitement, à la 
divulgation, à la rétention, à l’échange et au transfert de ses données personnelles par le 
Groupe à toute fin relative à la bonne administration du Plan; et 

(iv) sous réserve de la règle 2.3(d), devient un Participant. 

(d) Nonobstant toute autre disposition de ces Règles, un Participant n’a pas le droit d’acquérir 
d’Actions en vertu du Plan jusqu’à que ces Actions soient acquises et allouées, ou émises et 
allouées, au nom du Participant conformément à ces Règles du plan.   

(e) Si la Société décide de ne pas accepter une Souscription, la Société remettra un avis à cet 
Employé selon lequel elle ne souhaite pas accepter la Souscription de cet Employé, et l’Invitation à 
cet Employé, et la Souscription par cet Employé en rapport avec cette Invitation seront censés ne 
jamais avoir été faits. 

2.4 Nature personnelle 

Un Employé peut seulement participer au Plan en son propre nom.  Un Employé ne peut transférer à une 
aucune autre personne le droit de souscrire des Action acquises, Actions acquises fictives, Actions 
additionnelles ou Actions additionnelles fictives ou le droit de recevoir des Actions attribuées ou des 
Actions attribuées fictives. 

2.5 Participants existants 

(a) Sous réserve de la règle 16.3, dès qu’un Participant a été accepté dans le Plan, ce Participant 
continuera à participer au Plan au titre de chaque Année ultérieure du plan sur la même base telle 
qu’initialement décidée par le Participant à moins que le Participant ne remette un avis de 
modification durant une Présentation du plan, auquel cas les termes modifiés s’appliqueront à 
partir du début de l’Année du plan suivant l’avis de modification à condition qu’ils soient dans les 
termes du Plan, y compris les montants maximum et minimum d’investissement. 

(b) Si la Société a remis un avis avant la Présentation du plan d’une modification d’un ou de plusieurs 
termes du Plan (conformément à ces Règles du plan), et la participation du Participant au Plan 
contredit les nouveaux  termes du Plan, et le Participant ne décide pas de modifier sa participation 
au Plan d’ici la fin de la Présentation du plan suivant immédiatement l’annonce par la société  des 
termes modifiés du plan,  la Société peut unilatéralement modifier la participation du Participant au 
Plan sur la base que la Société estime opportune et remettre un avis écrit au Participant de cette 
participation modifiée. 
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3. Plan d’options d’achat d’Actions et Actions fictives 

3.1 Actions acquises et Actions additionnelles 

Les Actions qui doivent être acquises par un Participant peuvent être: 

(a) des Actions existantes qui ont précédemment été allouées par la Société acquises sur l’ASX ou le 
NZSX ou autrement; ou 

(b) de nouvelles Actions devant être émises par la Société, 

telles que déterminées par la Société périodiquement. 

3.2 Financement d’Actions acquises et Actions acquises fictives 

(a) La Société peut établir la méthode de détermination du prix auquel les Actions acquises ou Actions 
acquises fictives (selon le cas) seront acquises par les Participants. 

(b) Sous réserve de la règle 3.5, les Participants doivent financer et payer en intégralité le coût 
d’acquisition des Actions acquises ou des Actions acquises fictives (suivant le cas).   

(c) Les Participants doivent financer et payer les Actions acquises ou Actions acquises fictives 
(suivant le cas) en demandant à la Société du groupe concernée de faire des retenues sur leur 
salaire après impôt à moins qu’un autre mode de paiement ne soit spécifié dans l’Invitation. 

3.3 Conseils aux Participants 

La Société créera ou fera créer un système permettant à un Participant d’obtenir les détails du nombre 
d’Actions achetées et des Actions additionnelles qu’il ou elle a acquis ou Actions achetées ou Actions 
additionnelles fictives qu’il ou elle a accordées (suivant le cas) et le nombre maximum de droits 
conditionnels sur les Actions attribuées ou Actions attribuées fictives attachés à ces Actions acquises et 
Actions additionnelles ou Actions acquises fictives et Actions additionnelles fictives (suivant le cas) 
périodiquement. 

3.4 Droits des actionnaires - Actions acquises et Actions additionnelles 

Sous réserve des Règles de ce plan, un Participant a un droit de propriété absolu sur chaque Action 
achetée et chaque Action additionnelle acquise par ce Participant et aura le droit de: 

(a)  (droits de vote) exercer les droits de vote attachés à ses Actions acquises et Actions 
additionnelles et sur le compte de ce Participant à la Date de de clôture généralement ou au titre 
d’une résolution particulière, et lorsque ces Actions acquises et Actions additionnelles sont 
détenues par un Mandataire, les droits de vote seront exercés par remise d’instructions au 
Mandataire; 

(b) (dividendes) recevoir le bénéfice de dividendes ou autre distribution versés par la Société au titre 
des Actions acquises et Actions additionnelles qui, à la Date de clôture déterminant les droits à ces 
dividendes ou autres distributions, sont détenus par le Participant au Plan. Lorsqu’un Participant 
participe au Programme de Dividendes, le Participant, à moins que la Société n’en décide 
autrement, acquerra des actions à Dividendes avec dividendes nets en espèces auxquels ce 
Participant a droit conformément au Programme de dividendes; 

(c) (restructuration du capital) participer à toute action d’entreprise ou restructuration de capital 
impliquant ses Actions achetées et Actions additionnelles à cette date, y compris comme suit: 
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(i) (Actions gratuites) toutes Actions gratuites qui sont émises par la Société au titre des 
Actions acquises et des Actions additionnelles qui, à la Date de clôture en question sont 
détenues par un Participant, seront créditées à ce Participant; 

(ii) (émission de droits de souscription) si la société annonce une émission de droits de 
souscription: 

(A) la Société informe chaque Participant qui détient une participation dans les Actions 
acquises et Actions additionnelles en vertu du Plan de tous droits d’acquérir des 
Actions ou autres titres (Droits) devant être émis ou offerts par la Société qui se 
cumulent aux Actions acquises et Actions additionnelles du Participant; 

(B) si les Droits sont aliénables, la Société (ou le Mandataire au nom de la Société) offrira 
à la vente la totalité des Droits au nom de chaque Participant et, à moins que la 
Société n’en décide autrement, utilisera les produits de la vente (après déduction des 
coûts de la vente encourus par la Société) pour acquérir plus d’Actions, lesquelles 
Actions seront créditées au Participant concerné; 

(C) un Participant n’aura pas le droit d’exercer de Droits, qu’ils soient aliénables ou 
inaliénables, s’accumulant en rapport avec les Actions acquises et Actions 
additionnelles détenues conformément à ces Règles du plan; 

(D) Pour lever toute ambiguïté, si les Droits sont inaliénables (ce qui inclut un plan 
d’options d’achat d’actions), un Participant ne peut exercer ces Droits et ne peut 
négocier, vendre ou gérer ces Droits, et ces Droits expireront; 

(iii) (Actions additionnelles) Les Actions acquises conformément aux paragraphes (i) et (ii) de 
cette règle 3.4(c) seront réputées être des Actions additionnelles et, comme telles : 

(A) feront l’objet des mêmes restrictions, s’il y a, qui s’appliquent en vertu de la règle 4; et 

(B) à condition que les Conditions d’attribution soient satisfaites, aura droit à des Actions 
attribuées conformément  à la règle Error! Reference source not found. à la fin de 
la Période  d’admissibilité s’appliquant,  

aux Actions achetées et Actions additionnelles correspondantes qui ont donné lieu aux 
Actions gratuites et/ou aux Droits. Au cas où les Actions gratuites et/ou Droits concernent 
des Actions acquises ou Actions additionnelles acquises durant plus d’une Année du plan, la 
Société décidera de ce qu’elle considère être une allocation appropriée pour chaque Année 
du plan aux fins de déterminer quand les Participants auront droit à des Actions attribuées 
sur les Actions additionnelles acquises conformément aux paragraphes (i) et (ii) de cette 
règle 3.4(c); 

(d) (vendre) vendre, transférer, ou aliéner certaines ou toutes ses Actions acquises et Actions 
additionnelles, sous réserve de toute restriction imposée en vertu de la règle 4.1 s’appliquant en 
vertu des lois de toute juridiction concernée, 

à partir de la date où les Actions acquises ou Actions additionnelles, telles qu’appropriées, sont acquises 
par le Participant. 

3.5 Coûts de transaction  

La Société est autorisée, mais non tenue d’assumer tout frais de courtage, commission, droit de timbre 
ou autres coûts de transaction payables liés à l’acquisition des Actions (Actions acquises, Actions 
additionnelles ou Actions attribuées) par ou pour le compte des Participants en vertu du Plan, et, sous 
réserve des lois applicables, peut fournir une assistance financière aux Participants dans le cadre de 
l’acquisition d’Actions acquises , d’Actions additionnelles ou d’Actions attribuées (suivant le cas).   
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3.6 Admission 

Suivant l’émission de nouvelles Actions en vertu de ce Plan, la Société, lorsque les Actions de la même 
catégorie que les Actions nouvellement émises sont cotées sur l’ASX ou le NZSX (si les Règles 
d’admission en question l’exigent), souscrira à ASX ou NZX (tel que déterminé par la Société)  la cotation 
de ces Actions dès que possible et conformément aux Règles d’admission. 

3.7 Conséquences de la vente 

(a) Si un Participant vend ou aliène certaines ou toutes ses Actions acquises ou Actions additionnelles 
avant que les Conditions d’attribution ne soient satisfaites pour ces Actions, le Participant perdra 
son droit de recevoir toutes Actions attribuées en rapport avec les Actions acquises et les Actions 
additionnelles qui sont vendues ou aliénées. 

(b) Si, conformément à la règle 9(d), un Participant réalise la valeur de certaines ou toutes ses Actions 
acquises fictives ou Actions additionnelles fictives avant que les Conditions d’attribution ne soient 
satisfaites pour ces Actions, le Participant perdra son droit de recevoir toutes Actions attribuées 
fictives en rapport avec ces Actions acquises fictives et Actions additionnelles fictives. 

4. Restriction à l’aliénation   

4.1  Période de restriction et autres conditions 

Sous réserve de la règle 11.3: 

(a) la Société peut à sa discrétion, déterminer qu’une période  de restriction ou autres conditions 
s’appliqueront à certaines ou toutes Actions acquises,  Actions acquises,  Actions additionnelles,  
Actions additionnelles fictives,  Actions attribuées et/ou Actions attribuées fictives (suivant le cas), 
et peut déterminer les termes et conditions s’appliquant à une telle période de restriction ou autres 
conditions; 

(b) si la Société détermine une période de restriction, un Participant ne doit aliéner ou négocier, ou 
prétendre négocier, ou réaliser la valeur de toutes les Actions acquises, Actions acquises fictives, 
Actions additionnelles, Actions additionnelles fictives, Actions attribuées et/ou Actions attribuées 
fictives (ou droit à des Actions attribuées et/ou Actions attribuées fictives) (suivant le cas) qui font 
l’objet d’une période de  restriction autre qu’en vertu de tout processus déterminé par la Société 
pour le retrait d’Actions du Plan; 

(c) si la société détermine qu’une telle période de restriction ne s’applique pas, ou n’impose pas une 
telle période de restriction, un Participant peut négocier ces Actions ou Actions fictives ou ces 
droits sous réserve de la règle 4.1(d) et de la politique de négociation de titres de la Société; et 

(d) si la Société impose une autre condition conformément à la  règle 4.1(a), un Participant doit 
satisfaire cette condition. 

4.2 Application de période de restriction  

La Société peut mettre en œuvre toute procédure qu’elle considère appropriée pour limiter la négociation 
par un Participant de toutes Actions ou Actions fictives acquises par un Participant tant que ces Actions 
font l’objet d’une période de restriction. 

4.3 Autres restrictions sur la revente 

Dans l’Annexe à ces Règles du plan, sont énoncées des restrictions sur la revente d’Actions offertes en 
vertu du Plan s’appliquant aux Etats-Unis d’Amérique et au Canada. 
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5. Actions attribuées 

(a) Sous réserve des règles 3.7, 4.1(b) et 4.1(d), lors de la satisfaction des Conditions d’attribution un 
Participant acquiert un droit de propriété absolu sur les Actions attribuées dans le Ratio conseillé 
dans l’Invitation conformément à la règle 2.1 ou notifié par la Société conformément à la règle 5(b) 
de: 

(i) Chaque Action acquise qui: 

(A) a été acquise au titre des versements faits durant la première année de la Période 
d’admissibilité; et 

(B) est toujours détenue à la date du troisième anniversaire d’entrée en vigueur de 
l’Année du plan au cours de laquelle l’Action acquise a été acquise en vertu du Plan;  

(ii) Chaque Action à Dividende qui: 

(A) A été acquise à l’aide de versements de dividendes dont la Date de clôture est 
tombée dans la première année de la Période de Qualification; et 

(B) est toujours détenue à la date du troisième anniversaire d’entrée en vigueur de 
l’Année du plan durant laquelle la Date de clôture visée à la règle 5(a)(ii)(A) est 
intervenue; 

(iii) chaque Action additionnelle (qui n’est pas une Action à dividende) qui: 

(A) a été acquise conformément aux paragraphes (i) et (ii) de la règle 3.4(c) au titre de 
toutes Actions acquises ou Actions à dividendes; et 

(B) est toujours détenue à la date à laquelle un droit à une Action attribuée est apparu en 
vertu de (i) ou de (ii) de cette règle 5(a) au titre de ces Actions acquises ou Actions à 
dividendes,  

sous réserve de la détermination par la Société d’une allocation alternative et d’une Période  
d’admissibilité pour cette Action additionnelle conformément à la règle 3.4(c)(iii)).  

La Société veillera à ce que les Actions attribuées soient allouées ou émises au profit du 
Participant dès que possible, et, sous réserve de la règle 4.1 et de la politique de négociation de 
titres de la Société, en tout cas au plus tard 30 jours après qu’apparaisse le droit sur les Actions 
attribuées en vertu de cette règle 5(a). 

(b) La Société peut par avis écrit  remis à chaque Participant à tout moment avant Présentation d’un 
plan informer les Participants d’un Ratio révisé à condition que ce ration révisé s’applique 
seulement aux Actions acquises, Actions additionnelles, Actions acquises fictives ou Actions 
additionnelles fictives acquises par ou accordées (selon le cas) au Participant après la fin de cette 
Présentation de plan. 

(c) A moins que la société n’en décide autrement et sous réserve des Règles d’admission, un 
Participant n’a pas de droit légal à, ou de droit de propriété absolu sur, une Action attribuée avant 
la satisfaction des Conditions d’attribution et aura seulement le droit de voter, de recevoir des 
dividendes et de participer à toutes actions d’entreprise affectant les Actions attribuées après la 
satisfaction des Conditions d’attribution et l’allocation ou l’émission d’Actions attribuées (selon le 
cas) au Participant. 
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(d) S’il y une action d’entreprise qui modifie sensiblement le capital social ou la structure de capital de 
la Société (à quelque moment que ce soit) ou s’il y a un dividende en espèces ou une scission 
affectant une Société du Groupe (autrement que tel que décrit en règle 3.4(c)), la société peut 
procéder à l’un de ces ajustements sur les droits conditionnels aux Actions attribuées ou Actions 
attribuées fictives (selon le cas) qui peuvent être considérés justes et équitables de l’avis de la 
Société.  

(e) Dans le cas de Participants résidant en Californie, aucun droit conditionnel à des Actions attribuées 
ou Actions attribuées fictives ne s‘attache aux Actions acquises, Actions additionnelles, Actions 
acquises fictives ou Actions additionnelles fictives jusqu’à ce  qu’une résolution approuvant le Plan 
ait été adoptée par une majorité d’actionnaires de la Société ayant un droit de vote au titre de cette 
résolution. 

6. Actions acquises 

Dès qu’une une Action attribuée a été allouée ou émise au profit d’un Participant:  

(a) cette Action attribuée et les Actions acquises et les Actions additionnelles auxquelles cette Action 
attribuée se rapporte (les Actions acquises) cesseront de remplir les conditions pour des Actions 
attribuées; 

(b) les Actions acquises peuvent continuer d’être détenues par le Mandataire si et tant que la Société 
le permet, jusqu’à ce que le Participant décide de se retirer, de vendre ou de transférer ces Actions 
par avis remis à l’Administrateur du plan conformément à la règle 15 de ces Règles du plan; et 

(c) la totalité des dispositions de ces Règles du plan continuent de s’appliquer aux Actions acquises 
comme si elles étaient des Actions acquises à l’exception que les Actions acquises ne donneront 
pas droit à des Actions attribuées en vertu de la règle Error! Reference source not found.. 

7. Utilisation de fiducie ou de Mandataire 

7.1 Établissement d’une fiducie ou d’un Mandataire 

(a) La Société peut à tout moment déterminer comment les Actions acquises, Actions additionnelles et 
Actions attribuées doivent être détenues en vertu du Plan avant satisfaction des Conditions 
d’attribution. 

(b) Sans limiter l’appréciation de la Société, la Société peut: 

(i) créer une fiducie à tout moment sans requérir l’approbation des Actionnaires ou des 
Participants, aux fins de Plan pour détenir les Actions acquises, Actions additionnelles et 
Actions attribuées, et peut nommer une ou des personnes comme le fiduciaire de la fiducie 
et remplacer le fiduciaire sans exiger l’approbation des Actionnaires ou des Participants; ou 

(ii) nommer une personne ou des personnes en qualité de Mandataire et remplacer le 
Mandataire, sans requérir l’approbation des Actionnaires ou des Participants. 

(c) Sous réserve des termes de tout acte de fiducie qui régit la fiducie, ou tout contrat qui régit la 
nomination du Mandataire, et ces Règles du plan, le fiduciaire ou Mandataire (selon le cas) peut 
transférer toutes les Actions qu’il détient en qualité de fiduciaire ou de Mandataire (selon le cas) à 
un Participant en satisfaction de leur droit de recevoir des Actions acquises, Actions additionnelles 
et/ou Actions attribuées. 
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7.2 Recours à la fiducie des Participants résidant aux États-Unis 

(a) Conformément à cette règle 7, en aucun cas des Actions ne seront détenues en fiducie pour un
Participant résidant aux États-Unis en dehors du jour de distribution à ce Participant, et les Actions
acquises par les Participants résidant aux États-Unis conformément à règle 3.2 ne seront pas
détenues en fiducie, mais détenues sur un compte mandataire en dehors de la fiducie; ce compte
aura les droits décrits à la règle 3.4.

(b) Rien dans cette règle 7.2 ne s’applique aux Participants qui ne sont pas résidents des États-Unis
et la Société conserve le droit à tout moment de satisfaire ses obligations en vertu de ce Plan sans
recourir à une fiducie.

7.3 Dépôt de fonds en fiducie 

Si la Société décide de créer une fiducie conformément à la règle 7.1(b)(i), la Société peut verser des 
fonds au fiduciaire aux fins de permettre au fiduciaire d’acquérir des Actions, ou de souscrire de 
nouvelles Actions devant être émises par la Société, pour satisfaire à l’obligation de la Société de 
distribuer des Actions acquises, des Actions additionnelles et/ou des Actions attribuées. 

8. Cessation de contrat

8.1 Actions acquises, Actions acquises fictives, Actions additionnelles et Actions 
additionnelles fictives 

Lorsqu’un Participant cesse d’être un Employé: 

(a) le Participant cesse immédiatement d’avoir le droit de souscrire et de participer au Plan;

(b) le Participant cesse immédiatement de participer au Plan et de nouvelles Actions acquises, Actions
fictives achetées, Actions additionnelles ou Action fictives additionnelles ne peuvent pas être
acquises par ce Participant;

(c) toute période de restriction imposée en vertu de la règle 4.1 cesse également;

(d) le Participant fera tout ce qui est requis par la Société pour que toutes Actions détenues en vertu
du Plan soient transférées au Participant, faute de quoi la Société peut ordonner que les Actions
soient vendues et les produits remis au Participant; et

(e) lorsqu’un Participant détient des Actions fictives, le Participant fera tout ce que la Société exige
pour faire verser la Valeur notionnelle de cette Action fictive au Participant.

8.2 Actions attribuées et Actions attribuées fictives 

(a) Un Participant (autre qu’un bon partant) qui cesse d’être un Employé avant d’avoir droit à des
Actions attribuées ou Actions attribuées fictives (suivant le cas) conformément à la règle 5(a) ou la
règle 9(c) (respectivement) perd tous droits conditionnels sur les Actions attribuées ou Actions
attribuées fictives (suivant le cas).

(b) Un Participant qui est un bon partant peut, à l’absolue discrétion de la Société, avoir droit à toutes
ou certaines des Actions attribuées ou Actions attribuées fictives (suivant le cas):

(i) Lorsque le bon partant cesse d’être un Employé; ou
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(ii) Lorsque le bon partant cesse d’être un Employé durant une période où la politique de
négociation de titres de la Société, ou les lois  pertinentes, lui interdisent de négocier des
Actions, le premier jour après la fin de cette période interdite.

(c) Sans limiter l’appréciation de la Société:

(i) le nombre d’Actions attribuées auxquelles un bon partant peut avoir droit en vertu de la règle
8.2(b) sera, en général, déterminé sur la base:

(A) du nombre d’Actions acquises et d’Actions additionnelles détenues par ou au nom du
Participant au moment où le bon partant cesse d’être un Employé;

(B) du Ratio d’Actions attribuées spécifié dans l’Invitation relatif à ces Actions acquises et
Actions additionnelles ou tel que modifié par la Société périodiquement par notification
au Participant; et

(C) de la proportion de la Période de Qualification pour laquelle les Actions acquises et
les Actions additionnelles ont été détenues; et

(ii) la valeur des Actions attribuées fictives auxquelles un bon partant peut avoir droit en vertu
de la règle 8.2(b) sera, en général, déterminée sur la base:

du nombre des Actions acquises fictives et Actions additionnelles fictives détenues 
par ou au nom du Participant au moment où le bon partant cesse d’être un Employé; 

(A) du Ratio des Actions attribuées fictives spécifié dans l’Invitation relatif à ces Actions
acquises fictives et Actions additionnelles fictives ou tel que modifié par la Société
périodiquement par notification au Participant; et

(B) de la proportion de Période d’admissibilité pour laquelle les Actions acquises fictives
et Actions additionnelles fictives ont été détenues.

8.3 Société du groupe 

Un Participant ne sera pas considéré aux fins de cette règle 8 comme quittant le contrat (en qualité 
d’administrateur ou d’Employé) d’une Société du groupe avant qu’il ne soit plus un Employé de l’une des 
Sociétés du Groupe. 

8.4 Remboursement du solde 

Si, à la cessation de l’emploi, il existe un montant versé par ou au nom d’un Participant à la Société ou à 
l’administrateur du plan en vertu de la règle 3.2 qui n’a pas été utilisé pour acquérir des Actions acquises 
ou des Actions acquises fictives, ce montant sera remboursé au Participant. 

9. Actions fictives

(a) La Société peut, à sa discrétion, inviter un ou plusieurs Employés d’une juridiction  particulière à
acquérir des Action acquises fictives au lieu d’Actions acquises, et choisir d’accorder des Actions
attribuées fictives au lieu d’Actions attribuées. Les Actions acquises fictives seront normalement
mises à disposition des Employés dans les juridictions où, en raison de lois locales et/ou de
dispositions de contrôle des changes, il est, de l’avis de la Société, difficile, administrativement
onéreux ou impossible pour les Participants d’acquérir des Actions.

(i) Le nombre d’Actions acquises fictives accordées à un Participant sera égal au nombre
d’Actions acquises qui auraient été acquises par le Participant si le Participant avait souscrit
des Actions acquises conformément à l’Invitation.
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(ii) Le nombre d’Actions à dividende fictives accordées à un Participant au titre d’Actions
acquises fictives et d’Actions additionnelles fictives sera égale au nombre d’Actions à
dividende qui auraient été acquises par ce Participant s’il avait détenu le nombre équivalent
d’Actions acquises et d’Actions additionnelles.

(iii) Le nombre d’Actions additionnelles fictives (autres que les Actions à dividende fictives)
accordées à un Participant au titre des Actions acquises fictives et des Actions
additionnelles fictives sera égal au nombre d’Actions additionnelles qui auraient été acquises
par ce Participant en vertu de la règle 3.4(c) s’il avait détenu le nombre équivalent d’Actions
acquises et d’Actions additionnelles.

(b) Sauf disposition contraire de la Société dans l’Invitation, sous réserve de la règle 2.1  les termes
des Actions fictives acquises et des Actions fictives additionnelles seront les mêmes que ceux des
Actions acquises  et des Actions additionnelles (selon le cas) à l’exception qu’au lieu d’Actions
attribuées, un détenteur d’une Action fictive acquise se verra accorder une Action fictive accordée
selon le Ratio conseillé dans l’Invitation.

(c) Sous réserve des règles 3.7, 4.1(b) et 4.1(d), lors de la satisfaction des Conditions d’attribution un
Participant a un droit de propriété absolu sur:

(i) les Actions fictives attribuées du même nombre et de la même manière et au même moment
que le Participant aurait eu droit sur les Actions attribuées si le Participant avait détenu des
Actions acquises et Actions additionnelles acquises au lieu d’Actions acquises fictives et
d’Actions additionnelles fictives; et

(ii) un versement en espèces égal à la Valeur notionnelle (telle que déterminée conformément à
la manière conseillée dans l’Invitation) de ces Actions fictives attribuées et des Actions
acquises fictives et des Actions additionnelles fictives relatives à ces Actions attribuées
fictives.

(d) Un détenteur d’Actions fictives peut réaliser la valeur de son ou ses Actions fictives à tout moment
avant que les Conditions d’attribution ne soient satisfaites par avis écrit à l’administrateur du plan,
sous réserve de la règle 4.1 et de la politique de négociation de titres de la Société. Sur remise de
cet avis écrit, le Participant aura droit au versement d’un montant en espèce égal à la Valeur
notionnelle des Actions fictives dont l’avis est remis. Le détenteur d’une Action acquise fictive,
Action additionnelle fictive ou Action attribuée fictive n’a aucun droit à des Actions et cette
détention ne confère pas de droit de vote à son détenteur.

10. Actions d’entreprise

10.1 Restructurations 

Sous réserve des Règles d’admission et des règles 3.4(c) et 5(d), si la Société restructure son capital 
d’une quelconque manière,  les Actions acquises en vertu du Plan seront affectées de la même manière 
que les autres Actions. 

10.2 Changement de contrôle 

(a) Si une personne obtient le Contrôle de la Société, la Société peut, à son absolue discrétion,
déterminer au titre de certaines ou toutes Actions acquises, Actions acquises fictives, Actions
additionnelles, Actions additionnelles fictives et/ou Actions attribuées et/ou Actions attribuées
fictives (suivant le cas) que:

(i) toutes restrictions imposées conformément à la règle 4 cessent; et

(ii) toutes les Conditions d’attribution qui n’ont pas été satisfaites à la date en question ont été
satisfaites en tout ou en partie,
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et, si la Société en décide ainsi, la Société informe les Participants en conséquence. 

(b) Aux fins de cette règle 10.2, une personne est considérée comme ayant obtenu le Contrôle de la
Société si elle et d’autres agissant de concert ont obtenu le Contrôle.

10.3 Fusions etc. 

Si en vertu de la Partie 13 du Companies Act, la Société entreprend une fusion (autre qu’une fusion 
simplifiée), ou si en vertu de la Partie15 du Companies Act  de1993, le tribunal approuve un compromise 
ou arrangement (ayant substantiellement le même effet qu’un changement de Contrôle à la règle 10.2 
above), ou si la Société adopte une résolution de liquidation volontaire, ou si une ordonnance est rendue 
pour la liquidation obligatoire de la Société, ou au cas où la Société est radiée de NZX et ASX, la Société 
peut, à son absolue discrétion, déterminer au titre de certaines ou toutes les Actions acquises, Actions 
fictives acquises, Actions additionnelles, Actions additionnelles fictives, Actions attribuées et/ou Actions 
attribuées fictives (suivant le cas) que: 

(a) Toutes les restrictions imposées contenues à la règle 4 cessent; et

(b) toutes les Conditions d’attributions qui n’ont pas été satisfaites à la date en question ont été
satisfaites en tout ou en partie,

et, si la Société le décide, la Société informera les Participants en conséquence. 

11. Administration du Plan

11.1 Pouvoirs de la Société 

La Société administrera le Plan et peut: 

(a) déléguer toute personne pour la période et selon les termes qu’elle décide, l’exercice de l’une de
ses prérogatives ou appréciations en vertu du Plan;

(b) décider des procédures appropriées d’administration du Plan, y compris la forme et méthode de
Souscription et autres formes et avis devant être émis en vertu du Plan;

(c) résoudre de façon concluante toutes questions de fait ou d’interprétation concernant le Plan et ces
Règles du plan et tout litige de toute sorte qui survient en vertu du Plan, y compris quant à
l’interprétation du Plan ou des restrictions ou autres conditions relatives à des Actions ou Actions
fictives acquises ou accordées en vertu du Plan, et la décision de la Société est définitive et
s’imposera à toutes personnes;

(d) sous réserve des Règles d’admission et des lois applicables, modifier, ajouter, remplacer ou
renoncer à toutes ou à l’une quelconque des dispositions du Plan ou des Règles de ce Plan (y
compris cette règle), ou toute restriction ou autre condition relative à toutes Actions ou Actions
fictives acquises ou accordées en vertu du Plan; et

(e) renoncer à toute violation d’une disposition du Plan.
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11.2 Contraintes légales et administratives et sous-plans 

(a) En dépit de toute autre règle, un Employé  ne peut acquérir des Actions acquises, Actions
additionnelles, Actions acquises fictives ou Actions additionnelles fictives ou se voir octroyer des
Actions attribuées ou Actions attribuées fictives en vertu du Plan s’il apparaît à la Société que cela
contreviendrait à ces Règles du plan, au règlement de la Société,  aux Règles d’admission ou à
toute loi d’une juridiction dans laquelle l’Employé réside ou, à la discrétion de la Société
occasionnerait un coût déraisonnable ou des obligations réglementaires pour la Société.  La
Société peut sur avis remis à un Participant cesser sa participation au Plan dans l’une des
circonstances écrites dans cette règle 11.2(a) selon les termes et sous réserve des conditions que
la Société considère appropriées.

(b) La Société peut adopter les règles du Plan applicables devant toute juridiction (Sous-Plans) en
vertu desquelles des Actions ou Actions fictives sont offertes en vertu du Plan ou la manière dont
le Plan est opéré peut faire l’objet de termes additionnels ou modifiés, quant aux titres, contrôle
des changes ou lois ou règlementations fiscales ou facteurs similaires qui peuvent s’appliquer à un
Employé ou à une Société du groupe en rapport avec les Actions ou toutes dispositions du Plan.

(c) Lorsque de l’avis de la Société il est légalement ou administrativement prohibitif ou irréalisable
pour les Employés dans des juridictions particulières de participer au Plan, la Société peut (mais
n’est pas tenue de) à son absolue discrétion choisir d‘appliquer un plan alternatif pour permettre
aux Employés dans ces juridictions de participer.

11.3 Limitation des modifications 

Sous réserve des Règles de ce Plan, des Règles d’admission et des lois applicables, sans le 
consentement du Participant, aucune modification ne peut être faite à une restriction ou une autre 
condition relative à : 

(a) toutes Actions acquises, Actions additionnelles ou Actions attribuées qui réduise les droits du
Participant sur ces Actions; ou

(b) toutes Actions acquises fictives, Actions additionnelles fictives et Actions attribuées fictives qui
réduise les droits du Participant sur ces Actions fictives,

à condition que cette règle 11.3 ne restreigne pas la Société de choisir de modifier les Conditions 
d’attribution, la Période d’admissibilité, et la valeur maximum et minimum des Actions acquises ou des 
Actions acquises fictives (selon le cas) qu’un Employé peut acquérir en vertu du Plan par an, lorsque ces 
changements sont annoncés avant la Présentation de plan et souscrire seulement des Actions acquises 
ou des Actions fictives acquises par un Participant dans toute Année du plan commençant après la fin de 
cette Présentation de plan. 

11.4 Pouvoir de la Société 

La Société a la faculté absolue et totale: 

(a) d’agir ou de s’abstenir d’agir en vertu de ces Règles du plan ou concernant le Plan ou toutes
Actions ou Actions fictives acquises en vertu du Plan;

(b) d’exercer toute prérogative ou appréciation concernant le Plan ou toutes Actions ou Actions fictives
acquises en vertu du Plan; et

(c) de modifier la participation d’un Participant au Plan (y compris la cessation de cette participation)
sur demande de ce Participant, ou de modifier l’application de ces Règles du plan à un Participant.
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11.5 Correction d‘erreur 

(a) En cas d’erreur ou de faute a été faite concernant: 

(i) le nombre ou la valeur des Actions faisant l’objet: 

(A) d’une Invitation; ou 

(B) d’un certificat ou d’une notification d’Actions; ou 

(ii) le nombre ou la valeur des Action fictives faisant l’objet: 

(A) d’une Invitation; ou 

(B) d’un certificat ou d’une notification d’Actions fictives, 

cette Invitation, ce certificat ou cette notification, selon le cas, sera nul(le) et non avenu(e) et sans 
effet dans la mesure cette erreur ou faute et la Société peut à son absolue discrétion, corriger cette 
erreur ou faute, sans nécessité d’obtenir le consentement de l’Employé ou du Participant concerné, 
par avis remis à cet Employé ou ce Participant et, le cas échéant, peut émettre une Invitation, 
certificat ou une notification modifié(e). 

(b) La Société informera l’Employé ou le Participant concerné dans un délai raisonnable après la 
découverte et la correction de l’erreur ou de la faute. 

12. Restrictions absolues 

12.1 Général 

Nonobstant toute autre règle, la Société peut décider de ne pas transférer ou émettre d’Actions en vertu 
du Plan, ou cesser l’implication d’un Participant dans le Plan si nécessaire pour éviter une contravention 
aux Règles d’admission ou aux lois applicables ou lorsque le respect d’une loi applicable de l’avis de la 
Société serait indûment pénible ou irréalisable.  En exerçant cette appréciation, agissant raisonnablement 
et de bonne foi, la Société cherchera à rembourser le Participant de toute perte directe qui serait subie en 
conséquence des actions de la Société. 

12.2 Limites de 5% et 3%  

Aucune nouvelle Action ne peut être émise en vertu du Plan si elle amène la Société à excéder: 

(a) La limite de 5% de ASIC Class Order 03/184 (ou si cette limite est remplacée, toute limite spécifiée 
par une autorité de réglementation de temps à autre pour permettre à la Société de bénéficier d’un 
assouplissement des exigences de divulgation en vertu de toute loi relative à l’offre) si cette limite 
est applicable; 

(b) La limite annuelle de 3% de l’émission de titres de participation pour les employés énoncés dans 
les Règles d’admission de NZSX telle que cette limite peut être modifiée périodiquement; ou 

(c) les autres limites qu’elle peut appliquer de temps en temps en vertu des lois applicables ou des 
Règles d’admission. 
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12.3 Emissions au profit du Mandataire 

Toutes les Actions qui ont été émises ou qui peuvent être émises au profit du Mandataire en vertu du 
Plan ou pour satisfaire les attributions en vertu de tout autre plan d’options d’achat d’actions des employé 
adopté par la Société seront comprises aux fins des limites énoncées à la règle 12.2 dans la mesure où 
toute émission directe d’Actions à un Participant serait prise en compte. 

12.4 Restrictions sur la négociation 

Nonobstant toute autre règle, la Société peut à son entière discrétion placer une restriction sur la 
négociation d’Actions en vertu du Plan lorsque cette négociation exposerait la Société à contrevenir aux 
Règles d’admission ou aux lois applicables. 

13. Pas d’indemnisation ou de dommages-intérêts

13.1 Termes du contrat non affectés 

(a) Les droits et obligations d’un Participant en vertu des termes de son mandat, poste ou contrat avec
une Société du groupe ne sont pas affectés par sa participation au Plan.

(b) Ces Règles du plan ne font pas partie, et ne seront pas incorporées dans un contrat de travail d’un
Participant nonobstant qu’il soit un Employé d’une Société du groupe.

13.2 Pas de droit à indemnisation 

Aucun Participant n’a de quelconque droit à indemnisation ou dommages-intérêts en conséquence de la 
cessation de son mandat, poste ou autre contrat avec une Société du groupe pour une quelconque 
raison (légale ou illégale) en rapport avec la cessation des droits du Participant  en vertu du Plan du fait 
de sa suppression. 

14. Déduction

(a) Si une entreprise du groupe ou une autre personne intéressée, est forcée, ou croit raisonnablement 
en avoir l’obligation, par suite de ou en lien avec :

(i) de l’acquisition de toutes Action acquises, Action acquises fictives, Actions additionnelles 
et/ou Actions additionnelles fictives par un Participant;

(ii) de l’octroi d’Actions attribuées ou Actions fictives à un Participant;

(iii) du versement d’un montant équivalent à une Action acquise, Action acquise fictive, Action 
additionnelle, Action additionnelle fictive, Action attribuée, Action attribuée fictive ou 
dividende payable sur une Action acquise, Action additionnelle ou Action attribuée par, pour 
ou au nom d’un Participant, 

de justifier un impôt sur revenu ou des taxes sur contrat en vertu de tout salaire, toute déduction ou 
autres arrangements ou pour toute autre contributions fiscales, de sécurité sociale ou perception 
ou charge d’une nature similaire, cette Société du groupe ou personne a droit d’être remboursée 
par le Participant des montants ainsi payés ou payables. 
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(b) Lorsque le paragraphe (a) s’applique, la Société peut déduire du montant correspondant, ou peut 
vendre au nom du Participant le nombre d’Actions émises ou transférées ou devant être émises ou 
transférées au Participant équivalent au montant de taxe en vertu de tout salaire, déduction ou 
autres arrangements, et le montant déduit ou les produits de cette vente seront remboursés à la 
Société du groupe pour les taxes, contributions ou perceptions payées ou payables.  Si ceci se 
produit, le nombre d’Actions vendues peut inclure le chiffre nécessaire pour couvrir les coûts de 
cette vente (p.ex. droit de timbre, courtage, etc.). 

(c) La Société peut exiger de tout Participant, à titre de condition d’allocation d’Actions ou d’Action 
fictives, de passer un contrat transférant toute responsabilité de cotisations de sécurité sociale de 
toute Société du groupe au titre de ces Actions ou Actions fictives (suivant le cas). 

15. Avis 

15.1 Validité de l’avis 

Un avis, consentement ou autre communication en vertu ou concernant le Plan: 

(a) est validement remis par la Société à un Employé, s’il lui est: 

(i) transmis personnellement au destinataire ou envoyé par courrier préaffranchi à sa dernière 
adresse résidentielle connue; ou 

(ii) envoyé par email ou télécopie ou envoyé sur un intranet de la Société ou un Administrateur 
du plan et accessible par l’Employé; et 

(b) est validement remis par un Employé à la Société, s’il est:  

(i) transmis ou envoyé par courrier préaffranchi adressé au secrétaire de la Société au siège 
social de la Société ou à l’Administrateur du plan (ou toute autre adresse que la Société 
spécifie); ou 

(ii) envoyé au secrétaire de la Société ou à l’Administrateur du plan par télécopie ou email. 

15.2 Réception des avis 

Un avis, consentement (ou autre communication visée à la règle 15.1) envoyé par: 

(a) courrier sera considéré comme reçu 48 heures après avoir été envoyé; 

(b) email sera considéré comme reçu  à la date et à l’heure auxquelles il entre dans le système 
d’information du destinataire  (tel que confirmé par le rapport de transmission du système 
d’information de l’expéditeur), à moins d’avoir été envoyé après 17.00 heures (heure du 
destinataire) auquel cas il sera censé avoir été reçu à 9.00 heures le jour ouvrable suivant (heure 
du destinataire); 

(c) télécopie sera considéré comme reçu à la date et à l’heure du rapport de transmission de la 
machine de laquelle la télécopie a été envoyée indiquant que la télécopie a été envoyée en 
intégralité et sous forme lisible au numéro de télécopie du destinataire aux fins de cette règle 15; 
ou 

(d) intranet sera considéré comme reçu  à 17.00 heures (heure du destinataire) :  

(i) le jour où il est envoyé si ce jour est un jour ouvrable; ou 
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(ii) le premier jour ouvrable suivant le jour où il est envoyé si ce jour n’est pas un jour ouvrable, 

16. Divers 

16.1 Litiges 

En cas de litige ou de désaccord sur l’interprétation du Plan, ou quant à toute question ou droit lié(e) 
découlant du Plan, la décision de la Société sera définitive et s’imposera à toutes personnes. 

16.2 Suppression 

La Société peut à tout moment, et à son entière discrétion, suspendre ou supprimer le Plan sans avis 
pour les Participants.  Une telle suspension peut être réalisée au titre de juridictions particulières dans 
lesquelles des Participants résident et ne doivent pas être faite au titre de toutes juridictions, et peut être 
faite au titre de Participants ou de groupes de Participants particuliers.  La suspension ou la suppression 
du Plan n’affectera pas les Actions achetées, Actions additionnelles, Actions acquises fictives ou Actions 
additionnelles fictives acquises avant la suspension ou la suppression et toute période de restriction 
imposée en vertu de la règle 4.1 cessera.  En cas de suppression ou de suspension du Plan 
conformément à cette règle Error! Reference source not found., la Société à sa discrétion peut 
déterminer si un Participant a droit à des Actions attribuées ou des Actions attribuées fictives (suivant le 
cas) que les Conditions d’attribution aient été satisfaites ou non.   

16.3 Suspension 

Les Acquisitions d’Actions achetées peuvent être suspendues pour certains Participants (un Participant 
Affecté) à tout moment y compris afin d’éviter de violer des lois sur le délit d’initié.  Dans ce cas, les 
retenues sur salaire continuent d’être déduites du salaire après impôt du Participant Affecté et lorsque la 
restriction d’achat est levée, l’Administrateur du plan achètera des Actions à l’aide du montant cumulé 
des retenues sur salaire. 

16.4 Coûts 

La Société et toute Société du groupe peut, sous réserve des lois applicables, être tenue de procurer des 
fonds ou autre bien à un Mandataire ou à une Société spécifiée du Groupe aux fins de permettre à un 
Employé d’acquérir des Actions en vertu du Plan. En outre, la Société peut requérir à titre de condition 
préalable à l’acquisition d’une Action au nom de, ou l’allocation d’une Action, à tout Employé que leur 
Société employeuse  (ou Société du groupe responsable de l’Employé) passe un contrat ou arrangement 
que la Société considère nécessaire pour obliger la Société employeuse (ou Société du groupe 
responsable de l’Employé) à rembourser la Société ou un Mandataire ou une Société spécifiée du groupe 
de tout fond ou bien fourni par la Société dans le cadre du Plan, directement ou indirectement, en relation 
avec un Participant. 

16.5 Avocat 

Chaque Participant, en contrepartie de l’acceptation d’une Souscription, est censé désigner 
irrévocablement la Société et toute personne nominée de temps à autre par la Société (un Avocat), 
respectivement en qualité d’avocat du Participant pour compléter et valider tous documents y compris, 
sans en limiter la généralité, les Souscriptions et transferts d’Action ou de tout document ou contrat de 
mise en œuvre des termes et conditions du Plan et faire tous actes ou autres et au nom du Participant 
qui peuvent être utiles ou nécessaire ou souhaitables aux fins de la mise en œuvre des dispositions des 
termes et conditions du Plan, et le Participant sera considéré convenir que le Participant ratifie et 
confirme toute action ou chose faite conformément à ce pouvoir et dégager la Société, le Conseil, chaque 
Société du groupe et chaque avocat de toute responsabilité découlant de l’exercice des pouvoirs 
conférés par cette règle 16.5 et couvrir et dégager la responsabilité de la Société, du Conseil, de chaque 
Société du groupe et de l’avocat. 
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16.6 Corrélations à d’autres plans 

La Participation au Plan n’affecte pas, et n’est affectée par, la participation à un autre plan 
d’intéressement ou autre plan mis en place par le Groupe à moins que les termes de cet autre plan n’en 
disposent autrement ou d’une disposition contraire dans l’Invitation. 

16.7 Renonciation 

Aucune défaillance, indulgence, ni aucun retard d’une partie dans l’exercice de tout pouvoir ou droit en 
vertu de ces Règles du plan n’agit comme une renonciation à ce pouvoir ou droit. Le simple exercice de 
tout pouvoir ou droit en vertu de ce Plan n’exclut un autre exercice ou un exercice futur de ce (ou tout 
autre) pouvoir ou droit. 

16.8 Licenciement 

Si une disposition de ces Règles du plan est rendue nulle, inapplicable ou inopérante, cette résiliation, 
inapplicabilité ou inopérabilité n’affectera pas l’applicabilité des dispositions restantes. 

17. Droit applicable 

Le Plan est régi par les lois de la Nouvelle Zélande. 

 

 

Certification  

Règles du plan mondial d’options d’achat d’actions au profit des employés de FBuShare, Fletcher Building 
Limited, tel qu’approuvées par le conseil de Fletcher Building Limited le 15 février 2011 par un 
administrateur de la société: 

 

______________________ 
Signature  

 
______________________ 
Nom 

 
______________________ 
Date 
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Annexe:  Restrictions de revente aux États-Unis d’Amérique et au Canada 

Restrictions de revente aux États-Unis 

Les titres proposés en vertu du Plan n’ont pas été enregistrés en vertu de la U.S. Securities Act de 1933 (US 
Securities Act) ou d’une loi d’Etat sur les titres des Etats-Unis et ne peuvent être: 

(a) réofferts, revendus, transférés, donnés en gage ou hypothéqués sauf conformément à une déclaration 
d’enregistrement effective en vertu du US Securities Act et des lois applicables sur les titres de l’Etat ou 
conformément à une exemption applicable des exigences d’enregistrement du US Securities Act et de ces 
lois; ou 

(b) déposés dans un établissement de dépôt non assorti de restrictions. 

Les titres offerts en vertu du Plan peuvent seulement être vendus par un Participant des Etats-Unis d’Amérique 
s’ils sont offerts et vendus dans une « transaction offshore » (telle que définie dans la Règle 902 en vertu du US 
Securities Act) en conformité avec la réglementation en vertu du US Securities Act, y compris dans des 
transactions ordinaires négociées sur le NZSX ou l’ASX où ni le Participant ni quiconque agissant au nom du 
Participant ne sait ou n’a de raison de savoir que l’acquéreur est aux États-Unis ou est une « personne des Etats-
Unis »  telle que définie dans la Règle 902 en vertu du US Securities Act. 

Exemption de prospectus canadien et restrictions de revente 

(a) Aucun prospectus n’a été déposé auprès d’une commission canadienne des titres ou autres autorité 
réglementaire dans le cadre de l’émission de titres proposés en vertu du Plan et cette émission est exempte 
d’exigence de prospectus en vertu de la section 2.24 du règlement 45-106 Exemptions de Prospectus et 
d’enregistrement (NI 45-106).  Les Employés sont limités aux recours civils disponibles qui s’appliqueraient, 
en vertu d’une certaine législation canadienne applicable sur les titres qui serait disponible si les titres offerts 
en vertu du Plan étaient émis conformément à un prospectus.  Les Employés ne peuvent recevoir des 
informations qui devraient être fournies en vertu d’une certaine législation canadienne applicable sur les 
titres qui s’appliquerait si les titres offerts en vertu du Plan étaient émis conformément à un prospectus.  La 
Société est exemptée de certaines obligations qui s’appliqueraient, en vertu d’une certaine législation 
canadienne applicable, qui s’appliquerait si les titres offerts en vertu du Plan étaient émis conformément au 
prospectus.   

(b) Conformément au règlement 45-102 Revente de Titres, les Employés peuvent revendre les Actions émises 
conformément à NI 45-106 sur une bourse de titres hors du Canada ou directement à des personnes hors 
du Canada, à condition que la Société ne soit pas un émetteur assujetti dans une juridiction canadienne à la 
date de la transaction et que des Canadiens ne détiennent directement ou indirectement pas plus de 10% 
des Actions en circulation et ne représentent pas en nombre plus de 10% du nombre total d’Actionnaires de 
la Société. 

 




